


  Eboulement à Haute-Isle La Fête des voisins à la MARPA

Un énorme bloc de craie s’est détaché de la 
falaise le 24 juillet à Haute-Isle, et a terminé sa 

course sur la départementale, juste à côté de la 
Mairie. 

Ce site (plus grande concentration de « pelouses 
calcaires » d’Île de France) était identifié par le CEREMA 
(Centre d’études et Expérience en Risques Envi-
ronnement Mobilité et urbAnisme) comme étant à 
risques par ses fragilités diverses et ses mouvements 
de terrains. 

L’arrêté prescrivant l’élaboration d’un plan de  
prévention des risques naturels de mouvements 
de terrain a été signé par le Préfet le 23/12/2009.

Depuis, des études se poursuivent pour élaborer la 
mise en place de protections adaptées. Ces études 
mettent en évidence les incertitudes liées au 
changement climatique.
Pour rappel, l’arrêté en question concerne les communes 
de La Roche-Guyon, Haute-Isle et Vétheuil.
 

La fête des voisins de la rue Montrond à la Marpa 
s’est déroulée le 21 mai 2022 de 15h à 17h. 

Les résidents, leurs familles, le personnel et les 
voisins, ont été conviés pour un après-midi gourmand 
avec des jeux anciens pour le plaisir des plus jeunes 
et des moins jeunes.

Les sentiers de la réserve naturelle vus par les 
enfants de l’école de Vétheuil :

L’équipe de la réserve naturelle et les animateurs 
du Parc ont accompagné la classe de CE2-CM1-
CM2 de l’école élémentaire de Vétheuil dans la 
conception d’une balade de découverte des coteaux 
de la Seine à partir du village.

Ce carnet présente un parcours jalonné d’observations 
faites par les enfants sur le paysage, la faune, la 
flore, la géologie et les activités humaines dans la 
réserve naturelle.
 
Celles-ci sont illustrées par leurs photographies, 
leurs dessins, leur impressions. Par ailleurs, un 
artiste-plasticien, Fabien Bellagamba, les a aidés à 
réaliser ces illustrations. 

Ce carnet est diffusé aux visiteurs souhaitant 
découvrir la réserve. Il est téléchargeable sur 
la page de la réserve naturelle du site du Parc :  
http://www.pnr-vexin-francais.fr/fr/le-parc/actualites/
en-cours/bdd/actu/289 

et de la commune de Vétheuil : https://mairie-vetheuil.
fr/services-et-demarches/environnement/ 
reserve-naturelle-nationale/carnet-de-balade

Le règlement sanitaire départemental prévoit 
que les chiens ne peuvent circuler sur la voie 

publique en zone urbaine que s’ils sont tenus en 
laisse.

Par décision du Maire, certains lieux peuvent aussi 
être interdits aux chiens même tenus en laisse. 
Ces mesures sont obligatoirement affichées à 
l’entrée des espaces publics (espace de jeux pour 
enfants, city stade)

Comme annoncé précédemment, dans la poursuite 
de nos engagements pour le développement 

durable, respecter notre environnement et réaliser 
des économies, nous avons programmé l’extinction 
de l’éclairage public dans Vétheuil, entre 23h30 et 
5h30.

Cette mesure vient en complément de l’extinction 
totale en période estivale.

Carnet de balade Chiens en ville 

Extinction de l’éclairage public 

Depuis le 12 juillet 2022, la procédure pour commander les différents bacs a changé.

Cette procedure s’adresse uniquement aux nouveaux habitants ou dans le cas d’un bac hors d’usage 
(plus de roulettes, plus de couvercle, cuve percée)
Les bacs conformes sont ceux qui sont à roulettes avec le logo du SMIRTOM.
Courant Octobre 2022 des formulaires de commandes seront à votre disposition en mairie.

Bac Noir  Ordures ménagères
Bac Vert Bouteilles, pots et bocaux en verre
Bac Jaune Emballages, papiers, journaux, boîtes et emballages carton, emballages métalliques, briques et bouteilles alimentaires, flacons produits ménagers et d’hygiènes en plastique.

Pour toutes questions s’adresser directement au SMIRTOM du Vexin. Soit par téléphone au 01 34 66 18 40 Soit par mail : smirtom@smirtomduvexin.net 

Commander ses BACS au SMIRTOM
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